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 M.1808.6.1 [ acte placé après celui du 11 mai 1808. Les publications sont faites les 22 mai et 29 mai !] 

 

  l’an mil huit cent huit le premier du mois de mai pardevant 

nous Louis joseph Cleuet maire officier de l’Etat civil de la 

commune de wizernes  departement du pas de Calais, Canton de 

Lumbre,  Sont comparus  felix albert joseph hilmoine ouvrier maçon 

domicilié en cette commune  agé de vingt quatre ans né a wizernes 

le cinq mars mil sept cent quatre vingt quatre et y demeurant 

assistér de sa mere mirie Caroline poulin, son pere étant mort, 

comme il est constaté par son acte de decè depossé aux archives 

dudit lieu, le vingt six ventos an neuf, et alexandrine josephe 

massart agée de vingt cinq ans  née a norrent fontes, le huit 

de decembre mil sept cent quatre vingt quatre  domicilié de 

faite a st omer , fille legitime de Louis joseph massart menagé  

demeurant a molinghem susdit departement  et de feue jeanne 

isbergues le febvre dècédé a norrent –fontes le huit de decembre 

mil sept cent quatre vingt quatre comme il est constaté par l’acte 

de decé delivré audit lieu le quinze mai mil huit cent huit ; 

lesquels nous ont rèquis de procèder a la celebration du mariage 

projeté entre eux et dont les publications ont été faites devant 

la principal porte de notre maison commune, savoir la 

premiere le vingt deux mai et la seconde le vingt neuf du 

meme mois presente année  et dans la commune de St omer 

La premiere et seconde publication , les memes jours meme mois et 

meme année jour de dimanche a heure de midi ; aucunes 

oppositions audit mariage ne nous ayant été signifiez 

faisant droit a leur rèquisitions, aprés avoir donné 

lecture de toutes les pieces cidessus mentionné et du chapitre 

VI du titre du code civil intitulé du mariage  avons 

demandé au future Epoux et a la future Epouse s’il veulent  

se prendre pour mari et pour femme ; chacun d’eux aÿant 

répondu separément et affirmativement declarons au nom 

de la loy que felix albert joseph hildemoine et la demoiselle 

alexandrine josephe massart sont uni par le mariage ; de quoi 

avons drèsser acte en presence de jean françois sterin agé de 

trente huit ans  maçon domicilié a st omer frere uterin de 

l’Epoux, d’ antoine anbitte agé de trente quatre ans ouvrier papetier 

domicilié a blendecque ; de jacques joseph pruvost agé de quaran.. 

cinq ans  domicilié a wawrans, et folquin venant lambin agé 

de vingt quatre ans demeurant a wizernes Charpentier ; lesquels 

après qu’il leur en a été donné lecture l’on signés avec nous 

éxcepté les parties contractantes  le pere de l’Epouse, la mere de l’Epoux 

et le quatrieme témoins qui ont déclaré n‘avoir jamais scu signé 

approuvé le mot pere entre ligne et le mot seconde 

le premier a la septieme et le second mot a la vingt 

deuxieme j. j. pruvots   Sterin antoine anbitte 
     Lj Cleuet 
 

 


